
même jour, accompagné de Phlem, il se rend chez le curé de la 
dite paraisse de S te* A une et lui demande de mettre par écrit 
une convention qu’il veut faire avec Phlem. Alors le curé en 
présence des deux partis, de monsieur de la Pérade seigneur du 
dit Ste-Anue et du Sieur Joseph (lotiin, capitaine de milice de 
la dite côte, comme témoins, met par écrit les. engagements de 
chacun comme suit ,: « /.e Chirurgien s’oblige de soigner le dit 
« Hi/odcnu de son mieu x /usi/it'ii la quantité de temps de G mois 
- consécutifs à commencer le 16 sept. 1735, h moins <juc le dit

■ malade ne soit guéri plus tôt. l.c chirurgien, de plus, s’oblige 
à fournir pendant les six mois toute la nourriture nécessaire, 
aussi la boisson qu’il luv faudra tant pour la plave que pour 
celle qu'il luy faudra boire et de plus de blanchir ledit malade, 
de luy fournir tous autres soins convenables et nécessaires ù sa 
maladie et en onlie s’o’ ige le dit chirurgien envers le dit 
ltilodeau de tous dépens, dommages et intérêts—d’être assidu

« à le panser deux fois par jour. I,v dit Bilodeau s’oblige luy 
* et tinny ses biens meubles et immeubles à lui appartenant, de 

pavi f au dit Phlem pour ses peines, serins et fournitures cy 
dessus dans tout l’espace de six mois, la somme de cinq cents 
livres: Savoir deux cents livres en marchandises sèches, au 

m prix du magasin, le premier oct. 1735; cent cinquante livres
■ le ter oct. 1736 ; la balance, cent cinquante livres en tnonnoie 

le premier oct. 1737. l uit au dit Ste-Amie, au défaut de 
notaire- en cette, cotte, les jour et au qiie dessus en prése nce 
des dit siehrs susnommés et soubsigiiés, h dit Phlem, ehirur- 
o ien et /< nu Hilodean ont décimé ne sen: 01 r s/gnei requis. 
A. l.ongval de la l’evrade, Joseph (îouin et'J. \’oyer prêtre 
avec paraphe.

l.c 25 mars 1736 cette convention a été ratifiée et entrée 
dans les minutes du notaire l’oliet.


